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Note thématique

Musicothérapie et soins palliatifs

La musicothérapie est une approche clinique reconnue par la Haute Autorité de Santé
(HAS) parmi les interventions non médicamenteuses.
Elle agit sur la douleur, l’anxiété, la souffrance psychique et le sommeil, tout en
soutenant la communication, le lien et la présence au monde.
En soins palliatifs, elle accompagne la personne dans sa globalité — corporelle, émotionnelle
et spirituelle — en favorisant un espace d’apaisement et de sens.

Document d’information à destination des parlementaires – Octobre 2025
Campagne nationale pour la réglementation du titre de musicothérapeute

La musicothérapie, une réponse humaine et clinique

Des professionnels formés et encadrés

Les musicothérapeutes exercent dans les unités de soins palliatifs, les EHPAD, les services
hospitaliers (oncologie, neurologie) et les soins à domicile.
Ils sont titulaires de diplômes universitaires reconnus ou de formations supérieures
répondant au référentiel FFM.
La profession est représentée par la Fédération Française des Musicothérapeutes (FFM),
membre de l’Union Française pour la Musicothérapie (UFM) et de l’European Music
Therapy Confederation (EMTC).

Un levier cohérent avec les ambitions de la loi

La proposition de loi relative aux soins palliatifs et à l’accompagnement souligne
l’importance de renforcer la prise en charge globale de la personne, en incluant la
dimension psychologique, sociale et spirituelle.
 Dans ce contexte, la musicothérapie constitue un levier pertinent et complémentaire :

Soulagement de la douleur et de l’anxiété ;
Maintien du lien et de la dignité ;
Soutien psychique et spirituel pour les patients et les familles ;
Amélioration de la qualité de vie globale et possible réduction de la consommation
médicamenteuse.
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Le musicothérapeute intervient en interdisciplinarité avec les équipes : médecins,
infirmiers, psychologues, paramédicaux.
 Son action repose sur :

Une évaluation clinique personnalisée et documentée ;
Des objectifs thérapeutiques adaptés au patient ;
Une supervision régulière et une déontologie professionnelle rigoureuse ;
Une approche sensible et relationnelle, respectueuse du rythme, du vécu de la
personne et de son projet de soins.

« Le musicothérapeute soutient la relation à soi, aux autres, à ce qui fait sens. Sa présence
transforme les soins. » - Cadre de santé en USP

Une pratique intégrée dans les équipes de soins

Un vide juridique à combler

Malgré son efficacité démontrée et sa présence sur le terrain :
Le titre de musicothérapeute n’est pas protégé ;
Aucun cadre légal ne définit les compétences ou les critères de recrutement ;
Les patients peuvent être exposés à des intervenants non formés ;
Les établissements ne disposent d’aucune garantie sur la qualification des praticiens.

Ce vide juridique fragilise la qualité et la sécurité des accompagnements dans des
contextes de grande vulnérabilité.

Pour une reconnaissance réglementée du métier

Réglementer l’usage du titre de musicothérapeute permettrait de :
Reconnaître officiellement le musicothérapeute comme professionnel de la santé,
intégré dans le champ sanitaire et médico-social ;
Adosser la profession aux formations répondant au référentiel national ;
Référencer les praticiens au Répertoire Partagé des Professionnels intervenant dans le
système de Santé (RPPS) ;
Protéger les patients et les familles en garantissant la compétence, l’éthique et la
supervision du professionnel ;
Sécuriser les établissements et renforcer les équipes pluridisciplinaires ;
Aligner la France sur les standards européens (Royaume-Uni, Autriche, Allemagne,
Suisse).

2



Association loi 1901
SIRET 943 553 388 00019

www.musicotherapeutes.fr 

Reconnaître le musicothérapeute comme professionnel de la santé, formé et supervisé,
c’est garantir à chaque citoyen un accompagnement digne, respectueux et compétent
jusqu’à la fin de la vie.

Une mesure simple, cohérente avec la loi sur les soins palliatifs, et porteuse de sens
pour notre société.

Enjeux politiques et sanitaires
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